
 الاتحاد الجزائري لكرة القدم
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  الرابطة الوطنية لكرة القدم النسوية 
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

Procès-Verbal N° 04 : Séance du Mardi 07/03/2023 
 

- Traitement des Affaires – 
 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 
DIVISION NATIONALE  2 

 JEUNES 
04ème journée Vendredi 03 Et Samedi 04 Mars 2023 

 
GROUPE EST 

 
GROUPE OUEST 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Affaire N° N20: CE Atlétic Sétif / NE Bouira                                                                                           du 03.03.2023 

Affaire transmise à la D.O.S pour suite à donner 

 Affaire N° N21: A Borj Bou Arreridj /CS Amjad Sétif                                                                             du 03.03.2023 

Rencontre renvoyée à une date ultérieure 

 Affaire N° N22 : AR Tébessa / CM Batna                                                                                                 du 04.03.2023                                                                                              

R.A.S 

 Affaire N° N23: CF Ténès / MC Ain El Arba                                                                                             du 04.03.2023 

R.A.S 

Exempts : CSJ Canastel – MAB Oran 
 

Reprise Affaire N° N23: SJ Canastel / CF Ténès                                                                                      du 10.02.2023 

Avertissement : 
-HABBAS Ibtissem Lic N° 07000290 (CFT) Avertissement pour (Comportement antisportif). 
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DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE 

 

Traitement des Affaires de la 4ème   Journée (JEUNES) 

 
 

Affaire N°N20:Rencontre: CEA Sétif-NE Bouira (03/03/2023) 

                    -Après lecture de la feuille de match ; 

                    -Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ; 

                     

 Attendu que : la rencontre du championnat Jeunes CEA Sétif-NE Bouira 

programmée le Vendredi 03.03.2023 à 09H30 au stade de Sétif OPOW (08 MAI 45), 

ne s’est pas déroulée en raison de l’absence de l’Equipe Visiteuse NE Bouira ;                   

alors que l’Equipe locale CEA Sétif ainsi que les Arbitres officiellement désignés 

étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  

 Attendu qu’ : après  attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (1/4), 

l’Arbitre Principal constatant effectivement l’absence de l’Equipe Visiteuse           

NE Bouira ; annula la rencontre ; 

 Attendu qu’ : il y’a lieu de considérer qu’il s’agit d’un forfait délibérer de l’Equipe 

Visiteuse NE Bouira  et qui au demeurant n’a pas justifié à ce jour son absence ;  

Par ces motifs, La commission décide : 

(Article 51 Règlement Officiel du Championnat de Football Féminin Jeunes)  

 Match perdu par pénalité à l’Equipe du NE Bouira pour en attribuer le gain 

du match à l’Equipe du CEA Sétif qui marque Trois (03) points et un score 

de Trois (03) Buts à Zéro (00). 

  Amende de Trente Mille Dinars (30.000 DA) au CSA : NE Bouira 

 


